
 
Rapport du conseil d’administration du 19.01.2022 N° 01 -22  
Présents : Camille Dahm, Ed Buchette, Michel Kohnen, Claudine Conter, Richard Spautz, Claude 
Conter, Eric Besenius, Philippe Hutmacher, Yves Bettendorff, Edouard Wagner, Bruno Mergen 
 
 
Rapport 
Le président explique les retards des publications des rapports précédents. Le CA décide que 
dorénavant les rapports doivent être soumis dans la huitaine au plus tard 
 
Lettre UC Dippach 
Le CA tient à préciser que le règlement de l’UCI oblige toute personne ayant une fonction auprès du 
cyclisme d’être en possession d’une licence. Des cours pour les différentes fonctions ont été 
annoncés et les Club ont été informés. 
 
Le Président rappelle une fois de plus que l`interlocuteur du CA est le secrétaire du club. Les 
secrétaires de club sont donc invités à communiquer avec leurs membres dès qu`une information 
leur parvient.  
 
Cadres COSL  
La FSCL sera représentée lors de la conférence de presse par notre coordinateur.  
 
AG Provélo  
La FSCL sera représentée par M. R. Spautz et M F Schleck 
 
Championnat du monde cyclo-cross  
Trois cyclistes ont rempli les conditions de sélection. Après le désistement de Christine Majerus et 
Isabelle Klein, seul Marie Schreiber prendra le départ dans la catégorie espoirs.  
  
Cooption d’un membre  
Le président présente la candidature de M. Raphael Schweitzer (Cycling Team Préizerdaul), le CA 
marque son accord pour la cooption et l’invite de se présenter lors des prochaines élections. 
  
Personnel   
Le président informe le CA qu’un organigramme et un barème de salaire sera établi. Une proposition 
sera présentée par M. Kohnen et Y. Bettendorff.  
 
Entraîneur national 
Le président informe le CA que lors d’une réunion la dernière semaine, le fonctionnement et 
l’organisation de l’accompagnement sportive à été abordé. En conclusion il propose de résilier le 
contrat de M. Christian Ferreira Swietlik. Après analyses et discussions le CA marque son accord pour 
la résiliation du contrat de travail.  
 
Les prochains CA sont fixés comme suit :  
 

16.2.2022 - 16.3.2022 – 20.4.2022 - 18.5.2022 - 15.6.2022 – 13.7.2022 à la maison des Sports, à 
19.00 heures 


